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_____ 

 

 

PROCES-VERBAL DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

 

Le soussigné, Monsieur Antoine BRAS, agissant en qualité de Président de la société 12 RUE DE 

RICHELIEU, Société par Actions Simplifiée au capital de 1 500 €, 

 

Après avoir rappelé que l’article 4 des statuts de la Société prévoit que le transfert de siège social de la 

Société « il pourra être transféré en tout autre endroit par simple décision du Président ». 

 

A pris les décisions suivantes : 

- Transfert du siège social et modification corrélative de l'article 4 des statuts, 

- Pouvoirs pour formalités. 

 

PREMIÈRE DECISION 

Le Président décide de transférer le siège social de la Société du 5 bis place Anatole France - 44000 

NANTES au 50 route de Vannes - 44100 NANTES à compter de ce jour et, en conséquence, de modifier 

l'article 4 des statuts, dont la rédaction est désormais la suivante : 

« Article 4 - SIEGE SOCIAL (nouvelle rédaction)   

   Le siège social est fixé : 50 route de Vannes - 44100 NANTES. » 
 

Le reste sans changement. 

 

DEUXIÈME DECISION 

Tous pouvoirs sont donnés au porteur d’un original, d’une copie ou d'un extrait du présent procès-verbal à 

l’effet d’accomplir toutes formalités de droit. 

 

 

De tout ce que dessus, le Président a dressé le présent procès-verbal qu’il a signé après lecture. 

 

 

Le  

Antoine BRAS, 

Président : 
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